
AIDE A DOMICILE

Des métiers à vocation sociale :
le soutien à domicile des
personnes dépendantes

Homme ou femme, vous possédez d’impor tantes capacités relationnelles
(respect, tolérance, écoute), vous êtes mobile et recherchez un travail social
de proximité, rejoignez l’une des formations de l’aide à domicile (ou de
l’aide à la personne).

Les professionnels qualifiés de l’aide à domicile interviennent auprès de personnes
âgées, malades ou en situation de handicap, de familles et de jeunes enfants. Leur
formation, technique et humaine leur permet, par une approche globale de la
personne, de répondre aux besoins de la vie quotidienne de ces personnes. En
contact direct avec ces publics fragilisés, ils contribuent au maintien de leur vie
sociale et relationnelle.

Dans le secteur de l’aide à domicile travaillent des personnels de différents niveaux
de qualification. Ce secteur au sens large englobe des personnels “aides à
domicile”, des personnels soignants (aides-soignants et infirmières) et des aides
médico-psychologiques qui assistent de façon individualisée les publics atteints
d’incapacités physiques et/ou psychologiques.

Le secteur est en pleine structuration et se professionnalise. Il of fre des
perspectives d’évolution dans l’emploi. D’autres personnels concourent à
l’organisation et au bon fonctionnement du service : les responsables de secteur
(qualification de niveau III : bac + 2), les directeurs d’établissements sociaux
et les organisateurs des politiques locales (qualification de niveau II et I : bac + 4
et au delà).

Pour en savoir plus : [www.urassad-aquitaine.net]
[www.admr.org] [http://aquitaine.sante.gouv.fr] [www.onisep.fr]
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L’aide à domicile
aide les personnes dépendantes ou les familles à accomplir
les tâches et actes essentiels de la vie quotidienne
(hygiène, déplacements, alimentation, entretien du cadre de
vie, formalités administratives ….) contribuant ainsi à leur
autonomie et à leur maintien à domicile. Ces spécialistes de
l’aide professionnalisée à domicile sont employés par des
par t icu l ie rs , des assoc iat ions ou des col lect iv i tés
territoriales.
Les diplômes de référence sont le cer tificat de formation
professionnelle d’assistant de vie (titre AFPA homologué au
niveau V), le titre d’aide à domicile (homologué au niveau V),
le diplôme d’état d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS de niveau
V du min is tè re des af fa i r es soc ia les ) , la ment ion
complémentaire aide à domicile (MC de niveau V), les CAP ou
BEP du Ministère de l’Education Nationale ou du Ministère de
l’agriculture et de la forêt de la filière " aide à domicile " (CAP
petite enfance, BEP carrières sanitaires et sociales, CAPA
services en milieu rural, BEPA Services, spécialité services
aux personnes, diplômes de niveau V).

Le (la) technicien(ne) de l’intervention sociale
et familiale
soutient les familles dans les moments difficiles, et peut
éviter le placement des enfants, facilitant ainsi la cohésion
familiale. Il (elle) aide aux tâches ménagères quotidiennes
(cuisine, courses, entretien du linge, ménage), et conseille
la famille dans l’éducation des enfants. Il (elle) a aussi

un rôle d’information, d’éducation et de conseil (hygiène de
vie par exemple). Ce spécialiste de l’inter vention sociale
préventive et réparatrice à travers des activités d’aide à la vie
quotidienne exerce principalement à domicile ainsi que dans
les foyers de l’enfance, résidences pour personnes âgées,
foyers maternels etc.
Le diplôme de référence est le diplôme d’état de technicien
de l’intervention sociale et familiale (DETISF de niveau IV).

Le responsable de secteur
est le pivot du dispositif, lien entre la personne aidée et
l’inter venant à domicile. Il encadre les équipes d’aide
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à domicile. Actuellement, aucune formation définie n’est
obl igatoi re pour intégrer ce poste où l’on trouve
des diplômés du secteur social, qualifiés au niveau III,
comme les assistant(e)s de ser vice social ou les
consei l ler (e)s en économie socia le et fami l ia le.

Le chargé de secteur
encadre les responsables de secteur

Le directeur de structure
occupe un poste d ’encadrement et de gest ion
des services d’aide et/ou de soins à domicile. Plusieurs
diplômes de niveau II, préparé par les instituts du travail
social existent en voie directe ou en cours de formation :
le cer tif icat d’aptitude aux fonctions de directeur
d’établissement social ou de ser vice d’inter vention
sociale (CAFDES) et le diplôme supérieur en travail social
(DSTS).

Formations
en Aquitaine

? Pour en savoir plus :
ONISEP
• Travail social : Métiers et formations en Aquitaine - 2003
• Travailler auprès des enfants : Avenirs 504 - 2000
• Les professions sociales : Avenirs 514 - 2000
• Social - Fiches métiers : lot 11 – classeur 3 – 2002
• S’occuper d’enfants : Cédérom " itinéraire pour un

métier " 2001
• Production agricole, agroalimentaire, services et

tourisme rural aménagement et environnement :
Métiers et formations en Aquitaine - 2003

Quatre ministères concourent par leurs actions de formation
initiales et/ou continues à la qualification professionnelle pour
l’accès aux métiers de l’aide à domicile.

Diplômes du Ministère de
l’Education Nationale
CAP
• employé technique de col-

lectivités
• petite enfance

BEP
• carrières sanitaires et

sociales

MC de niveau V
Mention complémentaire préparée
en 1 an post CAP ou BEP
• aide à domicile

Bac pro
• services: module de profes-

sionnalisation secteur social

Niveau III
• Conseiller en économie

sociale et familiale
(DECESF)

Diplômes du ministère de
l’Agriculture (1)
CAPA
• services en milieu rural

BEPA
• Services : spécialité services

aux personnes

BTA
• Commercialisation et ser-

vices : spécialité services en
milieu rural

Diplômes du MINISTERE des
Affaires sociales, du travail et de
la solidarité (2)
Niveau V
• diplôme d’état d’auxiliaire

de vie sociale (DEAVS)
• certificat d’aptitude aux

fonctions d’aide médico –
psychologique (CAFAMP)

Niveau IV
• diplôme d’état de technicien

de l’intervention social et
familiale (DETISF)

Niveau II
• certificat d’aptitude aux

fonctions de directeur d’éta-
blissement, social ou de
service d’intervention socia-
le (CAFDES) : Préparation à
l’institut régional du travail
social de Talence

• diplôme supérieur en travail
social (DSTS) : Préparation
dans les instituts du travail
social de Talence et de Pau

Titres homologués (2)
Niveau V
• Titre professionnel assis-

tant de vie (titre AFPA)
• Titre aide à domicile
• CQP employé(e) familial(e)

polyvalente

Diplômes du MINISTERE de
la santé, de la famille et des
personnes handicapées (3)

Niveau V
• diplôme professionnel d’ai-

de soignant (DPAS).

Niveau III
• diplôme d’état d’infirmière (DEI)

ME

VOIE PROFESSIONNELLE

2de professionnelle

Terminale BEP Classe
de préparation

au CAP

BEP CAP

Terminale professionnelle

1re pro vie activevie active

vie active

BAC PROFESSIONNEL

(1) Les lieux de formation ne sont pas reportés sur la carte.
Pour les connaître consultez " Production agricole, agroali-
mentaire, services et tourisme rural, aménagement et envi-
ronnement " (cf bibliographie) ou la DRAF (adresse en page 4)

(2) Les lieux de formation ne sont pas reportés sur la carte.
Pour les connaître consultez " le travail social en Aquitaine "
(cf bibliographie) ou la DRASS (adresse en page 4)

(3) Les lieux de formation ne sont pas reportés sur la carte.

autodoc : E08-00
Le point info du CDI-BDI



LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE
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La Formation continue et la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) s’adressent à tous
les publics ayant quitté le système scolaire (salariés ou demandeurs d’emploi)

La plupart des formations qualifiantes présentées dans ce document peuvent se préparer par le biais
de la Formation Continue dans l’un des dix GRETA de l’Académie, du CAP au BTS.

CONTACTS Site des GRETA ‹ www.forma-plus.com

La préparation des diplômes de ces secteurs professionnels peut également s’intégrer dans une
démarche de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

CONTACTS Dispositif Académique de Validation des Acquis ‹ 05 56 84 41 08

Anglet
Ustaritz

BBBayonneBBayonneBayonne

Oloron-Sainte-Marie

Orthez

Pau
HendayeH

Bordeaux

St Médard
en Jalles

Talence

Arcachon Sainte-Foy-la-Grande

Bazas

Blanquefort

Cenon

Bergerac

Mont-de-Marsan

Périgueux

Sarlat-la-canéda

Villeneuve-sur-Lot

Nérac

Marmande

Saint-Paul-les-Dax

Parentis-en-Born

Saint-Pierre-du-Mont

Dordogne ‹ 05 53 02 17 69
Baie d’Arcachon ‹ 05 57 72 48 80

Bordeaux ‹ 05 56 00 25 41
Libournais & Pays Nord Gironde ‹ 05 57 55 43 20

Landes Océanes ‹ 05 58 90 96 96

Landes du Marsan & Tursan ‹ 05 58 05 65 65
Agenais ‹ 05 53 77 59 99

Val de Garonne ‹ 05 53 76 02 54
Béarn Soule ‹ 05 59 84 15 07

Pays Basque ‹ 05 59 52 25 25

Où se former
en Aquitaine ?

DRAF
Direction Régionale de
l’Agriculture et de la Forêt
51 rue Kieser 
33000 BORDEAUX
Tél. 05 56 00 43 55

DRASS
Direction Régionale des
Affaires Sanitaires et Sociales
103 bis, rue Belleville
33063 BORDEAUX Cedex
Tél. 05 57 01 95 00
http://aquitaine.sante.gouv.fr


